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A.

Le Service des Eaux de la Commune est un service public Le mandat d’exploitation 

Le Service des Eaux assure I‘approvisionnement en eau de la Commune de Sierre. 

l’approvisionnement en eau n’est pas raisonnable et proportionné.

Étendue de l’approvisionnement

d'autres communes. Le Service des Eaux peut également fournir de l’eau à des 

ci.
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ci 

Société Suisse de l’Industrie du Gaz et des Eaux (ci

Dans le cadre de I‘autocontrôle, le Service des Eaux dispose d'une Assura

Clients

I‘infrastructure du Service des Eaux;

B.

Art. 10 : 
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Art. 11 : 

Art. 12 : 
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Art. 13 : 

Les prestations spéciales telles qu’exploitation de fontaines ornementales, lavage de 
rues, d’égouts, etc. sont facturées au bénéficiaire conformément au prix fixé selon 

Art. 14 : 

Art. 15 : 

C.

Art. 16 : 
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Art. 17 : 

Le Service des Eaux détermine le tracé et le type de branchements d’immeubles.

Art. 18 : 

Art. 19 : 

Art. 20 : 

Art. 21 : 
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Art. 22 : Entretien et renouvellement

Art. 23 : 

conformément à l’article 24.

Art. 24 : 

D.

Art. 25 : 
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Art. 26 : 

Art. 27 : 

Art. 28 : 

Art. 29 : 

Art. 30 : 
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Art. 31 : Entretien

Cela vaut également en cas de modification des conditions d'exploitation et 

Art. 32 : 

Art. 33 : 

Européennes ou figurant sur la Liste des produits certifiés par la SSIGE sont 

Art. 34 : 

Art. 35 : 

Installations d’irrigation

Art. 36 : 

après du chapitre E s’appliquent exclusivement aux installations 
d’irrigation. Les articles des autres chapitres s’appliquent également aux installat
d’irrigation.
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Dans la mesure où un raccordement à un réseau d’irrigation avec de l’eau non 
potable est possible, le raccordement au réseau d’eau potable n’est pas accordé 

L’irrigation des aménagements extérieurs (jardins, vignes, pelouses) d’un immeuble 
est comptabilisée sur l’installation de l’imm

Art. 37 : 

Art. 38 : 

Art. 39 : Manœuvre des robinets et vannes

La distribution d'eau, ainsi que la manœuvre des robinets de prise, sera faite 

Toute manœuvre de vanne par les clients ou leurs ouvriers est interdite. Toute 
infraction sera amendée et les frais effectifs d’interventi

Art. 40 : 

Art. 41 : 
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Art. 42 : 

la qualité chimique et bactériologique de l’eau distribuée aux consommateurs. Il se 

d’information aux consommateurs au sujet de la qualité de l’eau potable.

Art. 43 : 

Art. 44 : 
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Art. 45 : 

Art. 46 : 

Art. 47 : au

Art. 48 : 

Art. 49 : 

Art. 50 : 
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Art. 51 : 

Art. 52 : 

Art. 53 : 

Art. 54 : 

ci n’en tient pas 

Art. 55 : 

Art. 56 : 
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Art. 57 : 

Art. 58 : 

Art. 59 : 

Art. 60 : 

H. Financement

Art. 61 : 

Art. 62 : 
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Art. 63 : 

Art. 64 : 

Art. 65 : 

Art. 66 : 

Règlement, sont soumises à l’approbation du Conseil 
général et du Conseil d’Etat. Elles sont présentées sous forme de fourchettes 
donnant les valeurs supérieures et inférieures à l’intérieur desquelles l’exécutif 

Art. 67 : 

n’est pas tenu compte de la taxe de

compte d’une valeur amortie de la taxe de raccordement (4 % par an).

Art. 68 : 
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Art. 69 : 

Art. 70 : 

Taxe d’utilisation

La fourniture d'eau de chantier sera facturée au maître de l'œuvre ou à 

Art. 71 : 

d’indication, dans les 30 jours à compter de la date d’émission, au moyen du bulletin 

n’est possible qu’avec l’accord exprès du service des Eaux. Après expiration du délai 

supplémentaire est adressé au client qui n’a pas respecté le d
prévu, l’avisant que des frais de rappel lui seront réclamés si un deuxième rappel 
devient nécessaire. Si le premier rappel n’est pas suivi d’effet, un deuxième rappel 

’avisant que la 
d’eau pourra être interrompue si ce deuxième rappel n’est pas suivi d’effet.

Art. 72 : 
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Art. 73 : Correction de la facture en cas d’erreurs de mesure

En cas d’arrêt établi ou de défaut de l’appareil de mesure, les disp
s’appliquent 

Si la durée et l’ampleur de l’arrêt ou de défaut de l’appareil de mesure peuvent 

constatation de l’erreur de mesure.
Si la durée et l’ampleur de l’arrêt ou de défaut de l’appareil de mesure ne 

La revendication d’une erreur de mesure ne dispense pas du paiement dans les 

Art. 74 : Prescription

s’éteignent après cinq ans, les réclamations relatives à des prestations uniques 

Art. 75 : 

Les infractions aux dispositions du présent règlement pour la distribution de l’e
le non respect de décisions prononcées sur la base dudit règlement feront l’objet de 

Demeure réservée l’application des dispositions pénales des Lois cantonales ou 

Art. 76 : 

Eaux auprès de l’Autorité supérieure, conformément aux Prescriptions cantonale et 
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Art. 77 : 

Le présent Règlement pour la distribution de l’eau entre en vigueur après
et du Conseil d’Etat du 

Art. 78 : 

Toute modification du présent Règlement pour la distribution de l’eau est soumise à 
l’approbation du Conseil général.
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